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Ce guide graphique des labels garantissant la qualité académique des 
formations est destiné aux établissements dispensant une ou plusieurs 
formations de l’enseignement supérieur contrôlées par l’État.

Seuls ces établissements sont autorisés à faire usage, sur leurs supports 
de communication, des labels des formations contrôlées par l’État, 
dans le respect des principes graphiques énoncés dans le présent guide.

Un établissement ne peut utiliser un label pour une formation que s’il y a 
été expressément autorisé par le ministère de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche et de l’Espace.

Les labels sont disponibles en différents 
formats à l’adresse :

→ esr.gouv.fr/label-formation

Pour toute question relative à l’intégration 
des labels dans un environnement graphique :

→ label.formation@recherche.gouv.fr

Identifier et afficher les formations 
contrôlées par l’État

Pourquoi une identification des formations contrôlées par l’État ?
Dans un paysage de la formation en forte évolution et dans le souci 
d’assurer l’information la plus précise et documentée possible aux 
lycéens, apprentis, étudiants en réorientation et aux familles, le 
ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace a 
souhaité afficher de manière claire, par l’apposition d’un label, toutes 
les formations de l’enseignement supérieur dont la qualité académique 
est spécifiquement contrôlée par l’État, qu’elles soient dispensées par 
un établissement public ou privé.

Comment se fait l’identification du contrôle d’une formation 
par l’État ?
Les modalités de l’identification d’une formation contrôlée par l’État 
dépendent de la formation dispensée (classe préparatoire aux grandes 
écoles, préparation à une licence, BTS, DNMADE, licence professionnelle 
BUT, etc.).

Les formations contrôlées par l’État présentes sont identifiées par ce type 
de visuel :

Exemples :

L’identification des formations contrôlées par l’État dans 
la communication des établissements
Les établissements qui dispensent des formations contrôlées par l’État, 
qu’ils soient publics ou privés, sont invités à utiliser les labels “contrôlé 
par l’État” dans leur communication.

Ces labels seront affichés sur les pages web et supports d’information 
de l’établissement consacrés à ces formations.

Les labels auront vocation à être exploités par une pluralité d’acteurs 
conformément aux règles d’usage strictes communiquées par la Dgesip 
ainsi qu’aux principes graphiques énoncés dans le présent guide 
d’utilisation.

Les établissements ne pourront utiliser ces labels que pour les 
formations pour lesquelles ils sont autorisés à le faire par le ministère 
de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace (Mesre).

Exemple : un établissement d’enseignement supérieur privé d’intérêt 
général (EESPIG) qui dispense une préparation au BTS ne pourra afficher 
le label “BTS – contrôlé par l’État” que s’il y est autorisé explicitement par 
le ministère, à la suite de la reconnaissance par l’État de l’établissement 
spécifiquement pour la préparation à un BTS.

L’identification des formations contrôlées par l’État 
sur Parcoursup
Depuis 2019, les labels “contrôlés par l’État” ont été positionnés dans 
Parcoursup sur la fiche présentant les caractéristiques détaillées de chaque 
formation.
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L’usage des labels

Les labels sont liés aux formations contrôlées et non 
aux établissements
Un label s’appose nécessairement en lien direct avec la mention d’une 
formation (son intitulé et/ou son descriptif).

Un établissement ne peut utiliser un label pour une formation que s’il y a 
été expressément autorisé par le ministère de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche et de l’Espace.

N’étant pas un label des établissements mais le signe de reconnaissance 
des formations contrôlées par l’État, les labels ne peuvent pas être affichés 
en page d’accueil du site de l’établissement, mais uniquement sur la page 
relative à la formation concernée.

Les labels des formations contrôlées 
par l’État

L’hexagone
Revisitant les éléments visuelles au fondement de l’État républicain, 
les labels des formations contrôlées par l’État sont d’essence 
typographique, inscrits dans une forme hexagonale symbolique 
du territoire national.

À la fois sceaux et cocardes, ils apposent la marque du contrôle de l’État 
sur les formations de l’enseignement supérieur qui en bénéficient.

La conformité à la marque de l’État
Les labels sont conçus en conformité à la marque de l’État (gouvernement.
fr/marque-Etat). Ils sont composés en caractères Marianne (bold / regular) 
et prennent la principale couleur primaire de la marque. 

Le bleu France souligne le caractère officiel des labels. Il offre par ailleurs, 
couplé au blanc, un score de contraste garantissant son accessibilité *. 
Il permet enfin une intégration homogène au sein du DSFR, auquel se 
conforment progressivement les sites relevant de la marque de l’État.

* L’accessibilité
Le couple bleu France / blanc indique un score de contraste de 14,9. 
Atteignant ainsi, en application à la réglementation WCAG, à la fois le 
“contraste (minimum) (AA)” (palier à 4,5) et le “contraste (augmenté) (AAA)” 
(palier à 7).

Bleu France
#000091
DSFR 113 
RVB : 0-0-145
CMJN : 100-90-20-7
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Zone de sécurité

Qu’il s’agisse de positionner un label à proximité d’un autre élément ou 
du bord d’un support, la zone de sécurité (ou distance de respiration) 
vaut  le tiers de la largeur du label.

Dimensions minimales
Sur écrans

120 px 18 mm

En impression
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Exemples de positionnement

Exemple de positionnement sur Parcoursup (avant refonte) Exemple de positionnement sur le site d’un établissement
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